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(Extrait) de l’ARRETE 

relatif à l’assistance des salariés lors de l’entretien préalable au 
licenciement et dans le cadre de la rupture conventionnelle 

pris par LE PREFET DE LA REGION DE BRETAGNE, PREFET D’ILLE-ET-
VILAINE rédigé par DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA 

CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 
L’EMPLOI, Unité Départementale d’Ille-et-Vilaine 

 
 

 

Article 1
er

  
 

La liste des personnes habilitées à assister sur sa demande un salarié lors de l’entretien préalable à son 

licenciement ou lors d’une rupture conventionnelle, en l’absence d’institutions représentatives du personnel 

dans l’entreprise, est composée comme suit : 

 

 

ZONE d’EMPLOI de RENNES, REDON, VITRE 

 

(FO) Mme Catherine BECQUE 

Assistante de direction  

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02.99.65.36.60 

 

FO) Mme Laurence DEGAND-PHILIPPOT 

Technicien spécialité retraite 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02.99.65.36.60 

 

 

(FO) M. Victor DIAL 

Retraité  

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02.99.65.36.60 

 

(FO) M. Luc GAUDET 

Retraité 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02.99.65.36.60 

 

(FO) Mme Sabrina GUIGNARD 

Conseiller déclaration sinistres 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02 99 65 36 60 

(FO) M. Dominique GUILLAUDEU 

Retraité 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (portable) 06.08.66.39.21 

 (FO) 02 99 65 36 60 

 

(FO) M. Gilles GUILLOTIN 

Commercial 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02 99 65 36 60 

 

(FO) M. Denis LANGLOIS 

Chargé d’Etudes 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02 99 65 36 60 

 

(FO) M. Jean-Marc LEMEE 

Formateur 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02 99 65 36 60 

 

(FO) Mme Maryvonne LEVERRE 

Assistante dentaire 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (portable) 06.20.47.53.03 

 (FO) 02 99 65 36 60 

 

 

 



  

 
(FO) M. Dominique MARTIN  

Retraité 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02.99.65.36.60 

(FO) M. Olivier POSTEC 

Technicien 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02.99.65.36.60 

 

(FO) M. Jean-Paul PICHOFF 

Retraité  

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02.99.65.36.60 

 

(FO) M. Laurent POZZA 

Ingénieur système et réseaux 

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 (FO) 02.99.65.36.60 

 

 

(FO) M. Michel SAEZ VIDAL  

chauffeur routier  

35, rue d’Echange 

35000 RENNES 

 06.89.43.32.47 

 (FO) 02.99.65.36.60 

 

 

 

ZONE d’EMPLOI de FOUGERES   

(FO) M. Auguste DENOUAL 

Conducteur d’installation 

7, rue Charles Malards 

35300 FOUGERES 

 (FO) 02.99.99.00.49 

 

 

 

ZONE d’EMPLOI de SAINT-MALO 

(FO) M. Patrick BERIO 

Employé casino jeux 

8, rue Ernest Renan 

35400 SAINT MALO 

 (FO) 02.99.56.19.19 

 

(FO) M. Cyril DOUDARD 

Logisticien 

8, rue Ernest Renan 

35400 SAINT MALO 

 (domicile) 02.99.80.96.83 

 (FO) 02.99.56.19.19 

(FO) M. Christian GILLET 

Retraité 

8, rue Ernest Renan 

35400 SAINT MALO 

 (FO) 02.99.56.19.19 

 

(FO) Mme Marie-Jeanne GUEZENNEC 

Agent de production 

8, rue Ernest Renan 

35400 SAINT MALO 

 (FO) 02.99.56.19.19 

 

(FO) Mme Ambroisine OLLIVIER 

Agent accueil  

8, rue Ernest Renan 

35400 SAINT MALO 

 (FO) 02.99.56.19.19 

 

 

 

Article 2 : La durée de leur mandat est fixée à 3 ans à compter du 10 avril 2017. 

 

Article 3 : Leur mission permanente s’exerce exclusivement dans le département de l’Ille-et-Vilaine et ouvre 

droit aux frais de déplacement qu’elle occasionne dans ce département. Chaque conseiller peut être amené à 

intervenir dans l’ensemble du département. 

 

Article 4 : La liste prévue à l’article 1 ci-dessus sera tenue, dans son intégralité, à la disposition des salariés 

concernés dans chaque section d’inspection du travail et dans chaque mairie du département. 


